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JoeDeslauriers.maire
@joe_deslauriers

La saison estivale tire déjà à sa fin, mais elle nous réserve sûrement encore de très 
belles journées pour profiter de nos infrastructures de plein air.

Pour plusieurs régions touristiques du Québec, dont Saint-Donat, la saison estivale a 
démarré bien lentement. Les feux de forêt suivis de pluies diluviennes ont fait en sorte 
que les vacanciers ont annulé ou écourté leurs séjours. De plus, les voyages à l’étranger 
ont été très populaires auprès de la population qui avait été confinée durant deux longues 
années. Ainsi, certains restaurateurs et établissements touristiques ont enregistré une 
baisse de leur achalandage. Toutefois, nous observons un dynamisme très encourageant 
avec l’arrivée de nouveaux entrepreneurs ainsi que par les investissements et les efforts 
de l’ensemble de nos commerçants qui innovent afin de vous offrir des services à la 
hauteur de vos attentes. Plus que jamais, je vous demande de privilégier l’achat local afin 
d’assurer la pérennité de notre vitalité économique.

Saint-Donat demeure un lieu de villégiature renommé et recherché. Notre qualité de 
vie attire de nouvelles familles à s’installer sur le territoire créant ainsi une augmentation 
de l’achalandage sur notre réseau routier. La tendance actuelle qui favorise aussi les 
déplacements actifs (marche et vélo) nous a convaincu de réduire la vitesse permise à 
l’intérieur du périmètre urbain et sur l’ensemble de nos chemins. Vous trouverez plus de 
détails à ce sujet à la page 5. 

Encore une fois, vous étiez au rendez-vous lors des concerts et des spectacles présentés 
dans le cadre d’Un été tout en culture. L’événement se prolonge jusqu’au 2 septembre 
avec des artistes qui sauront vous offrir des prestations de très grande qualité.

Le calendrier de l’automne orchestré par le service des Loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire est dévoilé dans le présent bulletin. Des activités nombreuses et variées 
vous sont proposées toutes les fins de semaine, et ce, grâce à la collaboration de nos 
précieux partenaires et organismes. L’ensemble des services municipaux contribuent 
également à l’organisation des festivités afin que vous puissiez vous amuser en toute 
sécurité. J’espère que vous apprécierez notre programmation.

Je vous informe qu’une vacance au poste de conseiller au district numéro 1 nous oblige à 
tenir une élection partielle d’ici le 7 novembre 2023. Nous vous donnerons plus de détails 
dans la prochaine édition de ce bulletin.

Bonne rentrée scolaire à tous nos enfants
et au personnel de nos équipes-écoles !

Joé Deslauriers, maire | maire@saint-donat.ca 

MOT DU MAIRE

à la une de votre Parc naturel habité

Nous joindre

Hôtel de ville
490, rue Principale
Saint-Donat, QC, J0T 2C0

Heures d’ouverture :
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
Fermé pour congés fériés :
• lundi 4 septembre
• lundi 9 octobre

     819 424-2383

     info@saint-donat.ca

     saint-donat.ca 

Restez informés

     @municipalitedesaintdonat

     @municipalitesaintdonat

Abonnez-vous à l’infolettre : 
saint-donat.ca

Inscrivez-vous aux alertes 
municipales : 
saint-donat.ca/alertes

Composez le 311 pour :
• Nuisances
• Débris sur la route
• Bris d’aqueduc
• Sécurité municipale

Réalisation : 
Service des communications

“

Rencontre avec Josée Girard, une 
collaboratrice dynamique, de la station        
O 103,5 FM de Joliette.

Tournage d’un épisode de la web-série 
qui vise à mettre en valeur la région de 
Lanaudière et ses valeurs entrepreneuriales.

https://www.facebook.com/JoeDeslauriers.Maire
https://twitter.com/joe_deslauriers
mailto:maire%40saint-donat.ca%20?subject=
mailto:info%40saint-donat.ca?subject=
http://www.saint-donat.ca/index.cfm
https://www.facebook.com/municipalitedesaintdonat
https://www.instagram.com/municipalitesaintdonat/
https://saint-donat.us18.list-manage.com/subscribe?u=b726116574c4fc8ded8d6093f&id=eff1cda7ea
http://www.saint-donat.ca/nouvelles/Nouveau_service_d_alertes_municipales.cfm
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Responsabilités des élus 
Urbanisme et environnement
  Luc Drapeau
  Marie-Josée Dupuis

Travaux publics et parcs
  Marianne Dessureault
  Marie-Josée Dupuis

Loisirs, culture et vie 
communautaire
  Lyne Lavoie

Développement économique et 
touristique
  Luc Drapeau
  Norman St-Amour

Communications et finances
  Lyne Lavoie
  Marianne Dessureault

Sécurité civile et incendie
  Norman St-Amour

Luc Drapeau,
Conseiller district 2
conseildistrict2@
saint-donat.ca

Marianne Dessureault,
Conseillère district 3
conseildistrict3@
saint-donat.ca

Lyne Lavoie,
Conseillère district 4
conseildistrict4@
saint-donat.ca

Marie-Josée Dupuis,
Conseillère district 5
conseildistrict5@
saint-donat.ca

Norman St-Amour,
Conseiller district 6
conseildistrict6@
saint-donat.ca

Prochaines séances ordinaires du 
conseil municipal :

• Mardi 22 août 2023
• Mardi 12 septembre 2023
• Mardi 10 octobre 2023

Consultez à saint-donat.ca :
• les ordres du jour
• les procès-verbeaux
• les vidéos des séances

RETOUR SUR LES SÉANCES DU 13 JUIN 
ET DU 11 JUILLET 2023
ENTENTE AVEC LA CHAMBRE DE 
COMMERCE DU GRAND SAINT-DONAT 
Engagée envers le développement 
économique durable de son territoire, la 
Municipalité octroie une aide financière 
annuelle sur 2 ans (2023, 2024) à la 
Chambre de commerce du Grand Saint-
Donat afin de la soutenir dans la réalisation 
de ses mandats, notamment à promouvoir 
l’essor économique, à créer un climat 
propice au développement économique, 
à l’innovation et à l’investissement dans 
les secteurs commercial, touristique 
et industriel, à promouvoir les intérêts 
économiques et à appuyer ses membres 
dans leurs démarches d’intérêt commun 
et à favoriser les échanges entre eux.

MORATOIRE /TERRITOIRES 
INCOMPATIBLES À L’ACTIVITÉ MINIÈRE
Les orientations gouvernementales en 
matière d’aménagement du territoire 
(OGAT) n’étant pas adaptées à la 
réalité de nos milieux (protection du 
milieu socio-économique, des milieux 
naturels d’intérêt, de la biodiversité et 
des préoccupations environnementales 
émises par la population), la Municipalité 
demandait en janvier 2023 à la MRC de 
Matawinie de déposer un moratoire sur 
les nouveaux claims miniers. La MRC a 
déposé une carte identifiant les zones 
pour lesquelles elle requiert un moratoire 
au Gouvernement du Québec que le 
conseil municipal a approuvé après 
analyse.

LIMITATION DE VITESSE SUR LES 
CHEMINS MUNICIPAUX
Le Conseil a adopté une nouvelle 
règlementation concernant les limites de 
vitesse sur les voies de circulation de la 
municipalité. Le contrat pour la fourniture 
et l’installation d’enseignes de limite de 
vitesse a été octroyé à l’entreprise 9030-
5814 QUÉBEC INC. (Spectralite Signa-
plus). Une aide financière de 80 % des 
coûts a été octroyée par le Fonds du 
Pacte rural afin de réaliser ce mandat.

NOUVELLE STATION DE PRODUCTION 
D’EAU POTABLE
Le Conseil octroie à la firme Construction 
& Expertise PG Inc. le mandat 
pour une étude géotechnique, une 
caractérisation des sols et une évaluation 
environnementale du site de la phase 1 
du projet de construction d’une nouvelle 
usine d’eau potable.

CONSTRUCTION DU CPE
Il est résolu de céder pour 1 $ symbolique 
le lot 6 538 622, du cadastre du Québec, 
situé à l’intersection des rues Aubin 
et Saint-Michel, au Centre de la petite 
enfance La Chenille pour la construction 
d’un nouvel établissement, le tout 
conformément à l’entente signée le          
29 juin 2023 entre la Municipalité et le 
CPE.

ADHÉSION À LA DÉCLARATION POUR 
L’ENVIRONNEMENT DE LANAUDIÈRE 
La Municipalité adhère à la Déclaration 
pour l’environnement de Lanaudière 
(DEL-23) afin d’adresser les enjeux liés à 
la lutte et à l’adaptation aux changements 
climatiques. Cette Déclaration sera révisée 
en fonction des données collectées au 
cours des prochaines années par la Table 
des préfets de Lanaudière.

RÉFECTION DE LA RUE MOUSSEAU
Suivant la réception de 5 soumissions, le 
contrat pour les travaux de réfection de la 
rue Mousseau a été octroyé à l’entreprise 
9230-8832 Québec Inc. (Terrassement 
Baril).

Poste vacant,
Conseiller.ère 
district 1

mailto:conseildistrict2%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict2%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict3%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict3%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict4%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict4%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict5%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict5%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict6%40saint-donat.ca?subject=
mailto:conseildistrict6%40saint-donat.ca?subject=
http://www.saint-donat.ca/citoyens/Seances_du_conseil_(publications).cfm
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actualités

JOURNÉES 
GRATUITES À 
L’ÉCOCENTRE

L’écocentre recevra sans frais 
les matériaux de construction, 
de démolition et de rénovation 
ainsi que les pneus sur jantes.

Sur rendez-vous seulement : 
• par téléphone au                      

1 888 482-6676, poste 2
• par courriel à                            

info@comporecycle.com

Au plus tard à 12 h (midi) le 
vendredi 1er  septembre. 

COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS

SEMAINE DU 
4 AU 8 SEPTEMBRE

Jusqu’au 30 septembre 2023 c’est le retour de la campagne de financement 
Bougeons pour la santé à Saint-Donat, en collaboration avec la Fondation 
médicale des Laurentides et des Pays-d’en-Haut et parrainé par l’équipe médicale 
de Saint-Donat.

Seul ou en équipe, participez à un défi sportif tout en amassant des fonds pour les 
soins de santé à Saint-Donat ! Cette année, les dons recueillis serviront à l’acquisition 
d’équipements pour le CLSC ainsi qu’à bonifier les services de soins à domicile.

• Suivez la page Facebook Bougeonspourlasante
• Inscrivez-vous ou faites un don dès maintenant à :                                                                             

jedonneenligne.org/fondationmedicale/campagne/bougeonspourlasante

• SAMEDI 16 SEPTEMBRE
• VENDREDI 6 OCTOBRE
• SAMEDI 7 OCTOBRE

BOUGEONS POUR LA SANTÉ À SAINT-DONAT

ÉCHÉANCES 
TAXES 
MUNICIPALES

• 21 SEPTEMBRE
• 16 NOVEMBRE

Le 3 juin dernier, notre équipe de 
l’environnement a distribué 1 000 arbres, 
gracieuseté de l’Association forestière 
de Lanaudière, et plus de 150 arbustes et 
végétaux. Notre couvert végétal grandit 
en biodiversité ! Les plantes et arbustes 
distribués étaient tous indigènes et 
adaptés à notre milieu et à notre zone 
de rusticité. Les végétaux ont chacun 
leur rôle : solidifier nos rives, créer des 
habitats ou de la nourriture pour les 
animaux, assister les pollinisateurs et 
pour les plaisirs de la dégustation.

Jusqu’au 10 juillet dernier, 
vous avez été nombreux 
à nous transmettre des 
noms de personnalités 
marquantes dans l’histoire 
de Saint-Donat. Nous avons 
reçu des témoignages 
inspirants sur la vie 
d’hommes et de femmes qui 
ont bâti notre Municipalité 
et posé les assises de notre 
belle communauté. 

Sondage « Personnes marquantes » 

ABONNEZ-VOUS À 
L’INFOLETTRE
Recevez chaque semaine les 
informations pertinentes sur 
une foule de sujets comme les 
activités et événements à venir 
et restez à l’affût des nouvelles 
municipales.
www.saint-donat.ca/infolettre

Voici les 3 gagnants du tirage :
• Gertrude Lafond 
• Jean Morel 
• Carole Allaire 

Les personnes les plus citées :
• Hector Bilodeau :  
• Lauda Garceau : 
• Paul Mathieu 
• André Issa
• Huguette Morin Bertrand

mailto:info%40comporecycle.com?subject=
https://www.facebook.com/Bougeonspourlasante
http://jedonneenligne.org/fondationmedicale/campagne/bougeonspourlasante
https://saint-donat.us18.list-manage.com/subscribe?u=b726116574c4fc8ded8d6093f&id=eff1cda7ea
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actualités

INAUGURATION DU PARC 
DÉSORMEAUX
C’est lors d’une conférence de presse tenue le 27 
juin dernier que le maire, Joé Deslauriers et les 
conseillères et conseillers municipaux, ont inauguré 
les nouveaux aménagements du parc Désormeaux. 

Visant à bonifier l’offre de services des équipements 
sportifs, la première phase des travaux a permis de : 

• Construire 4 terrains permanents dédiés au 
pickleball

• Relocaliser et reconstruire le terrain de 
basketball 

• Rafraîchir le terrain de volleyball et ses 
équipements (nouveaux filets, ajout de sable)

• Amélioration de  l’éclairage du site

L’augmentation des coûts a nécessité le report de 
la construction du bloc sanitaire et de l’abri qui sont 
remplacés par des infrastructures temporaires. 

Un système de réservation a été mis en place 
pour assurer l’accès aux terrains de pickleball à 
l’ensemble des adeptes de cette discipline de plus 
en plus populaire.
www.pickleballenligne.com

Enfin, le terrain de pétanque a été relocalisé au parc 
des Pionniers, plus précisément à l’intérieur des 
bandes de la patinoire de hockey.

Évalué à environ 1 million de dollars, le projet a été 
réalisé grâce à une contribution non remboursable 
de 701 723 $ de Développement économique 
Canada pour les régions du Québec. S’est ajouté 
un appui financier de 50 000 $ offert par la Caisse 
Desjardins de Montcalm et de la Ouareau.

RÉDUCTION DE LA VITESSE SUR LES 
CHEMINS MUNICIPAUX

Cette décision du Conseil est 
l’aboutissement de réflexions 
et d’analyses rigoureuses sur 
les moyens de répondre à une 
préoccupation des citoyens.nes
et permettra d’assurer une 
meilleure sécurité sur les 
routes du territoire. 

- Joé Deslauriers, maire

Ces dernières années, la Municipalité a entrepris un vaste 
programme de remise en état et d’amélioration des chemins 
municipaux. Afin d’assurer la sécurité des utilisateurs, que ce 
soient les véhicules automobiles, les cyclistes ou les piétons, la 
Municipalité réduit maintenant les limites de vitesse. 

La limite de vitesse permise sur l’ensemble des chemins 
municipaux  sera dorénavant de 40 km/h, sauf exception, puisque 
certaines vitesses ont été fixées à 30 km/h, 50 km/h ou 60 km/h. 

Indiquées grâce à des panneaux de signalisation qui seront 
installés entre le 14 août et le 13 octobre prochains, les nouvelles 
limitations ont été déterminées après une analyse rigoureuse de 
nombreux facteurs, notamment :

• la présence de pistes cyclables ou multifonctionnelles
• la présence d’écoles, de parcs municipaux et d’espaces 

communautaires
•  la visibilité, le dégagement latéral, la largeur de la chaussée 

et le nombre de voies
• la géométrie (courbe, pente, etc.)
• la densité des habitations
• la longueur de la section du chemin

La Municipalité demande la collaboration de tous les usagers 
de la route afin de respecter le Code de la sécurité routière et 
l’affichage présent sur le territoire.

Il reviendra à la Sûreté du Québec de faire appliquer cette nouvelle 
réglementation, en vigueur depuis le 11 juillet 2023 et qui sera 
pleinement effective à l’automne avec l’installation des panneaux 
de signalisation.

Consultez le Règlement 23-1149 de limitation des vitesses sur les 
chemins municipaux à la section « Règlements municipaux » de 
notre site internet à www.saint-donat.ca.

“

https://pickleballenligne.com/
http://www.saint-donat.ca


Les feux de forêt ont fait et font encore des ravages dans la province. Bien que 
nous ne soyons pas appelés à intervenir directement, nous pouvons tout de même 

aider. L’apport en eau est primordial dans cette situation, alors sensibilisons-
nous à l’économie d’eau en adoptant des comportements responsables.
Voici 2 exemples aisément applicables.

Pour commencer, l’arrosage est un des facteurs de consommation d’eau 
potable le plus élevé dans la saison estivale. Bien que de ne pas arroser 

serait le choix écologique par excellence, parfois les potagers et parterres de 
fleurs ont besoin d’un peu d’eau. Nous vous proposons d’arroser en début 
d’avant-midi ou en fin de soirée afin d’éviter le plus d’évaporation possible.

Nous vous rappelons qu’il n’est pas nécessaire de laver l’asphalte. Un 
coup de balai est souvent bien suffisant. Si de l’eau est requise, optez 

pour de l’eau de pluie. 

6 à la une de votre Parc naturel habité

Environnement

En plus d’affecter positivement notre bien être mental et notre bonne humeur, nos petits 
jardins sont d’importants maillons de l’écosystème. Ils servent de terrains de jeux aux 
insectes et aux animaux pollinisateurs dont l’action fournit de nombreux fruits, légumes, 
condiments et épices que nous consommons.

Il est facile d’ajouter des plantes nectarifères (qui offre du nectar aux pollinisateurs) à vos 
espaces verts. Surtout que certaines plantes telles que l’agastache et la capucine peuvent 
avoir un impact positif pour votre potager. Aussi, la pollinisation des fleurs avoisinantes 
favorisera la production de légumes et de fruits. 

LES ESPACES VERTS

Plusieurs fines herbes 
comme l’aneth, la 
ciboulette, la lavande 
et le thym attirent 
les pollinisateurs et 
d’autres insectes 
bénéfiques 
lorsqu’elles fleurissent.

économisons l’eau

&
L’eau de pluie est beaucoup plus facile à collecter que ce que l’on pourrait 
croire. Aucun système n’est requis, vous pouvez simplement installer un 
récipient à la base de vos gouttières. L’installation d’une valve au bas d’un 
baril vous permettra de transvider facilement l’eau dans un arrosoir pour vos 
plantes ou d’y visser un boyau d’arrosage.

1.

2.
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Sécurité

Si, malgré toutes les précautions prises, 
vous, ou un membre de votre groupe, êtes 

blessés ou êtes incapables de vous rendre en 
lieu sécuritaire seuls, appelez le 9-1-1.

Emmagasinant une grande charge dans un petit contentant, ces piles alimentent 
plusieurs appareils, dont les téléphones intelligents, les ordinateurs portables, 

les vélos électriques, les cigarettes électroniques, des jouets et même certaines 
voitures. Quoique généralement sécuritaire, l’utilisation incorrecte de ces piles 

pourrait les mener à prendre feu ou à exploser.

Conseils de sécurité :
• Utilisez toujours des piles et des appareils répertoriés par un laboratoire d’essais reconnu.
• Chargez uniquement à l’aide du câble fourni avec l’appareil ou un câble compatible.
• Chargez vos appareils sur des surfaces qui ne sont pas inflammables (pas sur un oreiller, un lit ou un canapé). 
• N’exposez pas la pile au soleil ou à la chaleur et évitez de la charger lorsque la température excède 40 0C ou si elle est 

sous le point de congélation.
• Jetez les piles usagées aux endroits prévus à cet effet(ex.: écocentre), jamais à la poubelle ou au recyclage.
• Chargez vos vélos électriques à l’extérieur et toujours sous surveillance. Évitez de les surcharger.

LES PILES AU LITHIUM-ION

Une pile qui prend feu brûle à de hautes températures, est très difficile à éteindre et peut exploser. 
Si vous constatez un début d’incendie dans lequel il peut se retrouver des piles au lithium-ion, ne tentez pas 
de le combattre vous-même. Évacuez les lieux et composez le 9-1-1.

ÉVITER DES SITUATIONS D’URGENCE
Avec plus de 200 km de sentiers et de nombreux lacs et cours 
d’eau navigables, Saint-Donat est un véritable paradis pour les 
milliers d’amateurs de plein air, de résidents et de touristes, 
qui en profitent tout au long de l’année.

Pour le Service de sécurité incendie et de sécurité civile, les 
demandes d’évacuation et de sauvetage de personnes perdues, 
blessées ou à la dérive représentent une portion importante 
du nombre annuel d’appels d’urgence. Le Service est doté 
de véhicules adaptés au sauvetage en forêt, de bateaux et 
d’autres équipements spécialisés, et les pompiers sont formés 
pour offrir le service de secours d’urgence en milieu isolé 
(SUMI), ainsi que pour effectuer les sauvetages nautiques et 
sur glace. Ces manœuvres, souvent effectuées conjointement 
avec les intervenants des services policiers et ambulanciers, 
ont comme objectif d’assister les personnes incapables, pour 
des raisons de santé et de sécurité, de se secourir seules et 
sont donc considérées des services d’urgence.

→
En forêt ou sur l’eau, évitez de vous retrouver dans une 
situation d’urgence en suivant ces quelques conseils :

• Prévoyez un habillement adéquat, en tenant en compte 
des variations météorologiques (vent, soleil, etc.). 

• Renseignez-vous sur la météo, le secteur, les sentiers et 
les cours d’eau que vous envisagez emprunter. 

• Assurez-vous d’avoir suffisamment d’eau et de collations 
pour subvenir à vos besoins tout au long de la sortie.

• Vérifiez l’état de votre embarcation et des équipements 
de sécurité

• Assurez-vous que le réservoir d’essence soit plein. 
• Apportez votre téléphone cellulaire pleinement chargé.
• Avisez votre entourage de votre excursion.

Crédit photo : Loraine Monette
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Travaux publics et parcs

REFECTION DE 
STATIONS DE 
POMPAGE
Au cours des prochaines semaines, la Municipalité procèdera 
à des travaux d’amélioration de certaines infrastructures 
d’eaux usées.

Ce sont les 3 stations de pompage d’égout sanitaire du 
secteur Beauchamp qui seront rénovées. Ces investissements 
s’avèrent nécessaires afin d’assurer le bon fonctionnement 
des installations ainsi que leur fiabilité à long terme.

Les travaux doivent débuter au courant du mois d’août et se 
terminer vers la fin du mois d’octobre 2023.

INFRASTRUCTURES 
DE LA RUE 
MOUSSEAU
Ce secteur subira une reconstruction complète incluant la 
conduite d’aqueduc, ayant atteint sa fin de vie utile. 

De plus, ces travaux permettront l’ajout de pavage sur 
l’entièreté de la rue.

Les travaux doivent commencer vers le début du mois de 
septembre pour se terminer au plus tard vers la mi-octobre 
2023.

Petit rappel des consignes à 
respecter afin de conserver 
nos parcs, espaces verts et 
endroits publics propres et 
sécuritaires :

 → Disposez des déchets dans 
les poubelles (bacs à 3 voies)

 → Respectez les endroits sans 
fumée

 → Rappelez-vous que les 
chiens ne sont pas admis 
dans les parcs

 → Apportez des contenants de 
plastiques ou autres (ceux 
en verres sont interdits)

POUR BIEN 
PROFITER DE NOS 
PARCS
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ACTIVITÉS
AUTOMNALES
Le Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire présente ici la programmation en 
collaboration avec le Regroupement loisirs jeunesse. 
Les 2 pages suivantes dévoilent la Symphonie des Couleurs !

JU-JITSU (7 ANS ET +)
Du 19 septembre au 14 décembre
Art martial, sport de combat et système 
d’autodéfense. 
Les enfants doivent avoir leur habit 
(karategi ou judogi).
Horaire
Mardi et jeudi, 18 h 30 à 20 h 15
Tarif : 80 $
Où 
École Sacré-Coeur 
(419, rue du Collège)

ACTIVITÉ SPÉCIALE DU REGROUPEMENT LOISIRS JEUNESSE
Venez passer un super après-midi d’activités gratuites au parc Désormeaux ! 

• Kiosque de nourriture avec hot-dog, popcorn et barbe à papa au profit de la Maison des jeunes
• Nombreuses activités offertes sur place comme : soccer bulles, sumos gonflables, démonstation de 

pickleball, volleyball et plus

Inscription
HOCKEY (4 À 14 ANS)
De la fin octobre à la mi-mars
Horaire

Tarif : 
• 50 $ débutants
• 90 $ intermédiaires et avancés

Où 
Centre civique Paul-Mathieu 
(485, rue Desrochers)

Débutants : 

Inter.      : 

Avancés :  

mardi, 17 h 30 à 18 h 30

mercredi, 18 h 30 à 19 h 30 
et samedi, 9 h à 10 h 30

jeudi, 18 h 30 à 19 h 30
et samedi, 10 h 30 à 12 h

Téléphone : 
819 424-2383, poste 239 

Courriel :
viviane.miron@saint-donat.ca

PATINAGE ARTISTIQUE
Variété de cours offerts par le Club de 
patinage artistique Saint-Donat (CPA). 
Pour plus d’information, contactez le 
CPA par courriel à tifmelb@gmail.com 
ou par téléphone au 819 324-6443.

19
août
12 h à 
16 h

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU REGROUPEMENT
À la salle Jules-St-Georges de l’hôtel de ville (490, rue Principale - entrée arrière)
Le Regroupement a toujours besoin de parents pour s’impliquer. 
Information : Martin Alarie, 819 424-2383, poste 244

13
sept.

18 h 30

mailto:viviane.miron%40saint-donat.ca?subject=
mailto:tifmelb%40gmail.com?subject=
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Programmation
2023

ANIMATIONS ET ACTIVITÉS, PLACE SAINT-DONAT
442, rue Principale

13 h à 16 h | CIRQUE HORS-PISTE
Initiation au cirque et à l’art du trapèze.

13 h à 16 h | CHARLEM
Atelier de création avec des matériaux 
recyclés. 

16 h | SPECTACLE 
           « AMAZING PHIL »
Combinant cirque, arts de la rue, jeu 
clownesque et magie, cet artiste haut 
en couleur et multidisciplinaire vous 
promet des rires, des « Wow ! », des 
« Oh ! », des « Ah ! » et des « Hiii ! ».

12 h à 16 h | CARICATURISTE 
Venez vous faire « arranger » le 
portrait.

12 h à 16 h | ATIPIKA TANGO  
                     ORCHESTRA 
Des musiciens d’origines et de 
bagages musicaux différents vous 
partagent leur amour du tango. 
Venez danser avec l’aide de danseurs 
professionnels.

13 h à 16 h | ATELIER DE BULLES 
                      GÉANTES
Bulles de savon géantes... pour ceux 
qui aiment être DANS leur bulle...

Samedi 16 septembre Dimanche 17 septembre

12 h à 16 h | LA PINACOTHÈQUE
Les participants entrent dans cette 
usine à coiffure et à maquillage 
pour en ressortir complètement 
métamorphosés.

16 h | SPECTACLE DE VAGUE DE 
           CIRQUE
Six acrobates téméraires offrent un 
moment de pure voltige et de franche 
rigolade. La place publique devient 
leur terrain de jeu où ils s’amusent à 
défier les lois de la gravité.

Samedi 23 septembre Dimanche 24 septembre
13 h | SPECTACLE DOUBLE FAUTE
Jonglerie, acrobatie et humour avec  
Sony Picante et Manny Dinero qui 
se disputent la grande finale d’un 
tournoi de tennis.

13 h à 16 h | CHARLEM
Création collective de 12 tableaux.

15 h | ATELIER DE CIRQUE AVEC 
           DOUBLE FAUTE
Sony Picante et Manny Dinero vous 
partageront leur savoir-faire !

L’automne s’annonce particulièrement animé à Saint-Donat !

En plus de ses paysages magnifiques et colorés, voici les 
activités offertes gratuitement, proposées par le Service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire.
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CAFÉ-CAUSERIE
Le Centre d’action bénévole communautaire Matawinie propose aux gens de 50 ans et plus des groupes de 
socialisation à raison d’une fois aux deux semaines, dès le mercredi 13 septembre, de 13 h à 15 h 30. Venez 
rencontrer vos voisins et jaser de sujets variés ! À la Maison de la culture Louise-Beaudry (510, rue Desrochers) 
Pour information et inscription : 450 882-1089 ou 1 888 882-1089

ANIMATIONS ET ACTIVITÉS, PLACE SAINT-DONAT
442, rue Principale

12 h à 16 h 30 | ATELIER DE 
                            SÉRIGRAPHIE
Découvrez la sérigraphie, une 
technique d’imprimerie avec pochoirs 
interposés entre l’encre et le support.

14 h 30 à 15 h 30 | 
ATELIER DE CIRQUE AVEC 
CABARET 4237
3 ateliers qui vous permettront de 
découvrir le monde du cirque.

16 h | SPECTACLE CABARET 4237
Né au coin d’une rue, le Cabaret 
propose un spectacle de cirque sous 
forme de « happening » artistique 
avec musique live, cirque de haut 
niveau et personnages loufoques.

13 h | SPECTACLE VOYAGEURS
Des voyageurs se retrouvent 
séparés par un gouffre imaginaire 
et tentent de se rejoindre. C’est 
avec la complicité du public, que le 
minuscule messager entreprend une 
périlleuse traversée afin de réunir à 
nouveau les voyageurs.

LES MALCHAUSSÉES 
Une rencontre percussive, où les 
bottes et les corps résonnent. Danse 
gumboot et percussions corporelles.

14 h à 15 h 30 | 
ATELIER DE HULA HOOPS
Venez vous déhancher et apprendre 
les mouvements de ce jeu.

Samedi 30 septembre Dimanche 1er octobre

13 h à 15 h | ATELIER DE PERCUSSIONS
Activité incontournable pour vous initier aux percussions.

15 h à 19 h | La Place s’animera

19 h | SPECTACLE ILLUMINA
Jonglerie avec technologie LED dans des chorégraphies énergiques et dynamiques, 
sur des musiques rythmées. Un spectacle inédit, moderne et hypnotique.

19 h 30 | SPECTACLE LUMINEUX DE PERCUSSION
Percussions lumineuses interprétées par les meilleurs percussionnistes du Québec ! 

Samedi 7 octobre

SKI GARCEAU
190, chemin du Lac-Blanc

SKI LA RÉSERVE
56, chemin du Mont-La Réserve

23-24 et 30 septembre
1er, 7 et 8 octobre

Crédit Jasmine Allan-Côté / FAR Festival des 
arts de ruelle

Crédit Jasmine Allan-Côté / FAR Festival des 
arts de ruelle

ACTIVITÉS DANS NOS 2 CENTRES DE SKI

30 septembre et 1er octobre

11 h à 16 h | 
Remontées mécaniques et activités

11 h à 16 h | 
Remontées mécaniques GRATUITES !
Gracieuseté de la Municipalité.



SalonAînésdes

Conférence avec
Louise Portal et
Jacques Hébert

Mercredi 6 septembre 2023
à l’Étoile du Nord

10 h
Conférence

11 h 30
Dîner ($)| réservation obligatoire avant le 29 août 2023 au
819 424-2383 poste, 239 ou à viviane.miron@saint-donat.ca

13 h 30
Projection du film « L’érotisme et le vieil âge »

entrée
gratuite

mailto:viviane.miron%40saint-donat.ca?subject=

